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Titre VI : Prévention et réparation de certains dommages 
causés à l'environnement. 

Article L160-1 En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1 

 
 
Le présent titre définit les conditions dans lesquelles sont prévenus ou réparés, en application du principe pollueur-
payeur et à un coût raisonnable pour la société, les dommages causés à l'environnement par l'activité d'un exploitant.  
 
L'exploitant s'entend de toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui exerce ou contrôle 
effectivement, à titre professionnel, une activité économique lucrative ou non lucrative.  
 
 
 

Chapitre Ier : Champ d'application 
 
 

Article L161-1 Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 
2008 - art. 1 

 
 
 

I.-Constituent des dommages causés à l'environnement au sens du présent titre les détériorations directes ou 
indirectes mesurables de l'environnement qui :  

 
1° Créent un risque d'atteinte grave à la santé humaine du fait de la contamination des sols résultant de l'introduction 

directe ou indirecte, en surface ou dans le sol, de substances, préparations, organismes ou micro-organismes ;  
 

2° Affectent gravement l'état écologique, chimique ou quantitatif ou le potentiel écologique des eaux, à l'exception 
des cas prévus au VII de l'article L. 212-1 ;  

 
3° Affectent gravement le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable :  

 
a) Des espèces visées au 2 de l'article 4, à l'annexe I de la directive 79 / 409 / CEE du Conseil, du 2 avril 1979, 

concernant la conservation des oiseaux sauvages et aux annexes II et IV de la directive 92 / 43 / CEE du Conseil, du 
21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;  

 
b) Des habitats des espèces visées au 2 de l'article 4, à l'annexe I de la directive 79 / 409 / CEE du Conseil, du 2 avril 

1979, précitée et à l'annexe II de la directive 92 / 43 / CEE du Conseil, du 21 mai 1992, précitée ainsi que des 
habitats naturels énumérés à l'annexe I de la même directive 92 / 43 / CEE du Conseil, du 21 mai 1992 ;  

 
c) Des sites de reproduction et des aires de repos des espèces énumérées à l'annexe IV de la directive 92 / 43 / CEE 

du Conseil, du 21 mai 1992, précitée ;  
 

4° Affectent les services écologiques, c'est-à-dire les fonctions assurées par les sols, les eaux et les espèces et 
habitats mentionnés au 3° au bénéfice d'une de ces ressources naturelles ou au bénéfice du public, à l'exclusion des 

services rendus au public par des aménagements réalisés par l'exploitant ou le propriétaire.  
 

II.-Le présent titre ne s'applique pas aux dommages ou à la menace imminente des dommages visés au 3° du I 



causés par :  
 

1° La réalisation des programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations 
ainsi que des manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage dès lors qu'ils ont été autorisés ou 

approuvés dans les conditions définies à l'article L. 414-4 ;  
 

2° Une activité autorisée ou approuvée en application des articles L. 411-2 et L. 411-3, dès lors que les prescriptions 
découlant de ces articles ont été respectées.  

 
III.-Constitue une menace imminente de dommage causé à l'environnement pour l'application du présent titre une 

probabilité suffisante que survienne un tel dommage dans un avenir proche. 
 
 
 

Section 1 : Principes.  
Article L162-1 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1  
 
 
Sont prévenus ou réparés selon les modalités définies par le présent titre :  
 
1° Les dommages causés à l'environnement par les activités professionnelles dont la liste est fixée par le décret 
prévu à l'article L. 165-2, y compris en l'absence de faute ou de négligence de l'exploitant ;  
 
2° Les dommages causés aux espèces et habitats visés au 3° du I de l'article L. 161-1 par une autre activité 
professionnelle que celles mentionnées au 1° du présent article, en cas de faute ou de négligence de l'exploitant.  
 
Le lien de causalité entre l'activité et le dommage est établi par l'autorité visée au 2° de l'article L. 165-2 qui peut 
demander à l'exploitant les évaluations et informations nécessaires. 
 
Article L162-2 En savoir plus sur cet article...  
Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1  
Une personne victime d'un préjudice résultant d'un dommage environnemental ou d'une menace imminente d'un tel 
dommage ne peut en demander réparation sur le fondement du présent titre.  
 
 

Section 1 : Constatation des infractions.  
Article L163-1 En savoir plus sur cet article...  

Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1  
 
 
 
Outre les officiers et agents de police judiciaire, sont habilités à rechercher et à constater les infractions aux 
dispositions du présent titre et des textes pris pour son application :  
 
1° Les fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés mentionnés au 1° de l'article L. 216-3, au 2° de 
l'article L. 226-2 et au 4° de l'article L. 541-44, et les inspecteurs des installations classées pour la protection de 
l'environnement mentionnés à l'article L. 514-5 ;  
 
2° Les agents commissionnés et assermentés de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques, de l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage et des établissements publics des parcs nationaux.  
Article L163-2 En savoir plus sur cet article...  
Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1  
Les infractions aux dispositions du présent titre et des textes pris pour son application sont constatées par des 
procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire.  
 



Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être adressés dans les cinq jours qui suivent leur clôture au 
procureur de la République.  
 
Article L163-3 En savoir plus sur cet article...  
Créé par LOI n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 1  
Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés à l'article L. 163-1 ont accès aux locaux, lieux, installations 
et moyens de transport à usage professionnel entre six heures et vingt et une heures, ou en dehors de ces heures 
lorsque l'accès au public y est autorisé ou lorsqu'une activité est en cours. 
 
 


